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1 GENERALITES 

1.1 Objet du marché 

Le présent cahier des clauses techniques particulières (CCTP) a pour but de définir : 

- La nature des travaux, 
- Les caractéristiques et les conditions de mise en œuvre des matériaux employés, 
- Les installations à mettre en place et à maintenir, 

Pour la réalisation d’un terrain multisports sur le territoire de la Commune de Butry-sur-Oise. 

1.2 Objectifs de l’équipement 

L’équipement a pour but la rénovation d’un terrain créé il y a une trentaine d’année mais qui 
devient dangereux du fait de la dégradation de l’enrobé.  

Le but est de redonner au corps enseignant un endroit convivial où la pratique sportive sera 
facile et sécurisée. Le centre de loisirs créé depuis 5 ans qui loge dans les locaux du groupe 
scolaire aura lui aussi durant les mercredis et les vacances la possibilité d’utiliser cet endroit.   

L’équipement devra être polyvalent pour accueillir un maximum de pratique sportive.  

1.3 Maître d’ouvrage 

Le Maitre d’Ouvrage de l’opération est la Commune de Butry-sur-Oise. 

1.4 Maîtrise d’œuvre  

La maîtrise d’œuvre des travaux est assurée par la Commune de Butry-sur-Oise. 

2 SPECIFICATIONS TECHNIQUES GENERALES 

2.1 Sports pratiqués 

Le terrain en gazon synthétique doit être conçu pour pratiquer prioritairement les sports de 
ballon tels que le football, le basket-ball et le handball sur un terrain de surface réduite ; les 
équipements seront normalisés et adaptés aux dimensions de l’espace existant.  

Le terrain doit être accessible aux personnes à mobilité réduite. 
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2.2 Description sommaire des travaux 

Le présent marché comprend la fourniture, l'approvisionnement sur le chantier et la mise en 
œuvre des matériaux nécessaires à la complète et parfaite réalisation de l’équipement. Le 
marché doit intégrer à minima les prestations suivantes : 

- Les travaux préparatoires (création de l'accès de chantier sur rue et chemins, 
fourniture et pose d’un panneau de chantier, implantation, piquetage) ; 

- L’installation du revêtement ; 
- Le marquage au sol ; 
- La description des prestations de maintenance et de contrôle technique à effectuer 

en cours d’utilisation. 

Le titulaire est réputé avoir : 

- Établi son offre en parfaite connaissance des conditions physiques et de toutes 
sujétions relatives aux lieux des travaux, aux accès, aux abords, à la topographie et à 
la nature du terrain, ainsi qu’à l’organisation et au fonctionnement du chantier à 
engager (transport, énergies diverses, eau, installations de chantier et toutes 
particularités propres à l’exécution des prestations du présent marché). 

- Contrôlé toutes les indications du dossier de consultation et s'être procuré tous les 
renseignements complémentaires éventuels auprès des services compétents. 

Le titulaire est réputé avoir signalé dans son offre toute erreur ou omission dans les pièces 
techniques.  

2.3 Localisation et dimensions des travaux 

L’équipement doit s’insérer dans une zone sportive existante. 

Le terrain est inclus dans le périmètre de l’école Raoul Sales, rue de L’Oise  

. A titre indicatif, ces dimensions sont d’environ m² 

2.4 Consistance déroulement des travaux 

Tous les travaux nécessaires au parfait et complet achèvement de l’ouvrage doivent être 
prévus par l’entrepreneur et exécutés conformément aux règles de l’art. 

Le titulaire suppléera, par ses connaissances professionnelles, aux détails qui pourraient 
être omis. 

Le titulaire ne pourra en aucun cas arguer que des erreurs ou omissions dans le présent 
CCTP le dispensent d’exécuter intégralement et selon les règles de l’art tous les ouvrages 
nécessaires à l’achèvement des travaux, implantations et installations des équipements. 

Une visite du site est indispensable avant toute étude du dossier et la remise d’une offre de 
prix. 

Le titulaire devra entreprendre tous les travaux nécessaires au parfait achèvement et au 
parfait fonctionnement des ouvrages exécutés. 
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Les matériaux seront mis en œuvre conformément aux règles de l'art et aux prescriptions 
des fabricants et fournisseurs. 

Le titulaire est tenu d'affecter à la direction des travaux, une personne hautement qualifiée 
par rapport à la nature des prestations demandées. 

Le titulaire devra déléguer un de ses collaborateurs qualifiés aux rendez-vous de chantier. A 
la demande du Maître d’ouvrage, des réunions de coordination pourront avoir lieu autant de 
fois qu’il sera nécessaire à la bonne marche du chantier. 

2.5 Implantation de l’ouvrage 

L’implantation exacte sera faite avant le début des travaux, en présence du maître d’ouvrage 
ou de son représentant. Le titulaire veillera à ce que l’implantation respecte les différentes 
dispositions normatives relatives à ces équipements. 

2.6 Programme d’exécution des travaux 

Le titulaire devra remettre au maître d’œuvre les documents suivants : 

- Un projet d’installation de chantier comprenant la zone de stockage des matériaux et 
matériels à mettre en œuvre, mais également des matériels éventuellement déposés 
et stockés avant repose ; 

- Une note annexe décrivant le matériel de chantier qu’il sera amené à utiliser pour 
réaliser les travaux et les conséquences prévisibles sur l’environnement ; 

- Le planning détaillé des différentes phases d’exécution du chantier ; 
- Une notice technique avec les certificats d’agrément et échantillons pour les 

matériaux à fournir ou à mettre en œuvre. 

Ces documents seront fournis au maître d’œuvre, dans un délai de quinze jours, à compter 
de la réception de l’ordre de service de commencer les travaux. 

2.7 Prise de possession du terrain et organisation du chantier 

2.7.1 Démarches administratives 

Dans le cadre du marché, le titulaire doit effectuer les déclarations, démarches et obtention 
d’autorisations nécessaires à l’exécution de ses ouvrages. En particulier, il doit établir toutes 
les déclarations d’intention de travaux aux services communaux et aux concessionnaires de 
réseaux. 

Le titulaire est également tenu de se conformer aux mesures particulières de sécurité 
prescrites par la réglementation en vigueur dans les chantiers du bâtiment et des travaux 
publics. 

2.7.2 Etat des lieux 

A la date de démarrage des travaux, un état des lieux contradictoire du site sera réalisé 
entre le titulaire du marché et le maître d’ouvrage : cet état des lieux fera l'objet d'un procès-
verbal. 
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Le titulaire sera alors responsable, jusqu'à réception des travaux, de l'état de propreté du 
chantier et des ouvrages et végétations existants conservés en place. 

Toute dégradation, intervenant pendant la durée du chantier, devra être réparée aux frais du 
titulaire où fera l'objet d'une réfaction sur le marché. 

2.7.3 Protection du domaine public et du chantier 

Le titulaire sera tenu de prendre à ses frais et à ses risques et périls, sous la responsabilité 
du Maire de Butry-sur-Oise, toutes mesures nécessaires au maintien de la circulation et de 
la sécurité des personnes et des biens à proximité du chantier. 

La remise en état des ouvrages du domaine public (clôtures, chemins, rives du ru situé à 
proximité) dégradés de son fait sera à la charge du titulaire. Sont dus également, tous les 
travaux de remise en état de la pelouse du terrain de football sur l’emprise du chantier. 

Le titulaire prendra toutes les dispositions réglementaires pour interdire l'accès de son 
chantier au public.  

En cas de vols, détournements ou dégradations, l'entrepreneur est responsable des 
ouvrages réalisés et doit en assurer la surveillance jusqu'à la réception. 

Avant réception, l'entrepreneur doit déposer les protections, nettoyer les ouvrages livrés par 
ses soins (y compris enlèvement des débris, gravats, détritus et leur mise en décharge hors 
du chantier) et, éventuellement, remplacer les éléments détériorés. 

Sa proposition est censée comprendre implicitement ces prestations. 

2.8 Documents techniques de référence 

Sauf indications contraires formulées dans les documents de consultation des entreprises, le 
titulaire devra se conformer aux normes en vigueur, aux règles de l'art, aux prescriptions 
particulières des fabricants et des fournisseurs, et aux fascicules du Cahier des Clauses 
Techniques Générales (CCTG) et notamment les suivants : 

- Norme NF EN 15312 relative aux équipements sportifs de proximité ; 

- Norme NF EN 1176 relative à la sécurité sur les aires collectives de jeux pour les 
enfants ; 

- Décret n°96-495 du 4 juin 1996 fixant les exigences de sécurité auxquelles doivent 
répondre les cages de buts de football, d’handball, de hockey sur gazon et en salle et 
les buts de basket-ball. 

2.9 Documents de chantier 

Pendant la période de préparation du chantier, le titulaire devra : 

- Soumettre à l’agrément du maître d’ouvrage un plan d’installation de chantier 
notamment le lieu de vie, les zones de stationnement et de stockage ; 
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- Présenter au maître d’ouvrage un programme général d’exécution des travaux 
détaillé (installation du matériel de chantier, approvisionnements, exécution des 
travaux). 

A la réception des travaux, l’entreprise titulaire fournira le dossier des ouvrages exécutés 
(DOE) comprenant les plans tels que réalisés, les notices techniques, le(s) certificat(s) de 
conformité des installations ainsi que la (les) notice(s) d’entretien et de maintien en 
conformité des installations. 

2.10 Prescriptions sur les matériaux 

2.10.1 Caractéristiques du gazon synthétique 

Ce CCTP prévoit un terrain en gazon synthétique avec sable. Le procédé présenté devra 
comprendre un lestage de fond et remplissage par du sable. 
Le gazon sera de type mono filament texturisé de dernière génération correspondant à la 
norme EN 15330.  
 
Dans un souci de qualité, le fabricant du gazon devra être idéalement reconnu : 
« FIFA Préfère Producer ».  
Une fiche technique devra être présentée au maître d’œuvre pour validation.  
Si tel n’est pas le cas, le gazon pourra être refusé par la maîtrise d’ouvrage. 
 
L’entrepreneur précisera dans son offre le nom et la marque du produit proposé.  
Des échantillons du système gazon avec sable seront remis avant tout commencement des 
travaux : 
- Echantillon libre  
- Echantillon avec remplissage 
- Sachet sable 

La moquette synthétique sera de type mono filament texturisé, les produits nommés mono 
filaments liés ne font pas partie de cette classification.  

La fiche technique du produit devra préciser les caractéristiques suivantes. 

Il s’agit de valeur cible et non de valeur seuil : la note maximale pour chaque critère sera 
donnée pour les produits qui s’en rapprochent le plus ou qui dépassent ces valeurs : 

 
-Jauge 3/16 
-Couleur : Vert 
-Nombre de points /10cms : 23 
-Nombre de touffes : 45 000 touffes/m² 
-Poids de fil en Décitex : 8 000 Dtex 
-Epaisseur du fil : 160 microns 
-Largeur du fil : 1 mm 
-Poids total du tapis : > 2700 g/m² 
-Une longueur de fil : 13 mm maximum 
 
L’entrepreneur joindra à l’appui de son offre la fiche d’identification du produit, le procès-
verbal du laboratoire permettant l’homologation du produit à la norme EN 15330. 
 
Quantité de Sable : 10 kg/M² 
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Conditionnement du sable : 
Le sable sera conditionné en sacs, silos ou tout autre procédé n’entraînant pas d’humidité 
dans la mise en œuvre. 

2.10.2 Origines des matériaux 

Avant tout début de travaux, le titulaire doit fournir au maître d’œuvre : 

- La provenance des matériaux employés, le nom et la référence des fournisseurs et 
les délais prévisionnels de livraison sur le site ; 

- La fiche technique relative au revêtement de sol (nature, composition, structure, 
épaisseur, etc.). 

2.10.3 Vérifications des matériaux 

Le titulaire doit prendre toutes les dispositions nécessaires pour que la fourniture de chaque 
type de matériau soit homogène (d'aspect, de qualité...) sur l'ensemble du chantier. 

Le titulaire devra tenir compte à ses frais de l’ensemble des observations que le maître 
d’ouvrage ou le maître d’œuvre lui auront notifiées pour exécution. 

2.10.4 Transport, dépôt et stockage des matériaux 

2.10.4.1 Transport 

La livraison des matériaux et des matériels devra s’effectuer sans dégradation des rues, 
chemins, pont, rives du ru et des aménagements existants conservés.  

Sous l’autorité et le contrôle du Maire, dans le cadre de ses pouvoirs de police, toutes les 
précautions d'usage seront prises pour assurer en toute sécurité et à tout moment la 
circulation piétonne et automobile sur la voie publique (signalisation...). 

2.10.4.2 Dépôt et stockage 

Les matériaux livrés seront stockés dans l’enceinte du chantier aux emplacements désignés 
en accord avec la Commune. 

En aucun cas, le rangement sur le site de matériaux approvisionnés ou destinés à être remis 
en place ne doit occasionner de dégradation des aménagements existants. Dans le cas 
contraire, le titulaire sera tenu de remettre le site en état à ses frais et conformément aux 
directives des services techniques. 

Le stockage sur le chantier d’équipements, d’éléments et de fournitures métalliques devra 
être évité ou réduit au strict minimum. La Commune décline toute responsabilité dans 
l’hypothèse d’un vol sur le chantier. En aucun cas, la Commune ne prendra en charge le 
stockage d’équipements, d’éléments et de fournitures métalliques (ou non) dans ses propres 
locaux. 

2.11 Traitement des déchets 

Tous les déchets générés par ce chantier seront évacués et traités par le titulaire en 
respectant les normes sur l’environnement. 

L’entrepreneur devra notamment satisfaire les attentes relatives : 
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- À la réduction des déchets à la source ; 
- Au tri des déchets et stockage sélectif sur chantier ; 
- À l’élimination des déchets dans le respect de l’environnement ; 
- À la fourniture des bordereaux d’élimination, de traitement ou de recyclage des 

déchets. 

2.12 Contrôle des travaux 

Des contrôles pourront être effectués sur les matériaux utilisés lors de leur mise en œuvre.  

Le titulaire devra tenir compte à ses frais de l’ensemble des observations, que le maître 
d’œuvre lui aura notifiées pour exécution. 

2.13 Remise en état des abords 

Le titulaire prévoira la remise en état des abords dans l’emprise des travaux et sur les accès 
utilisés en cours de travaux. 

Cette remise en état comprend : 
- L’enlèvement de tous les déblais et gravats excédentaires ; 
- L’enlèvement de tous les déchets et emballages ; 
- La remise en état de l’ensemble des abords détériorés durant les travaux. 

2.14 Réception des travaux 

Le titulaire est responsable de ses ouvrages jusqu’à la réception de ses travaux. Il aura donc 
la charge d'entretenir selon les règles de l'art, l'ensemble des ouvrages réalisés jusqu'à la 
réception. 

La réception des travaux sera prononcée après vérification de : 

- L’exécution de l'ensemble des prestations du présent marché ; 
- La conformité des prestations et ouvrages aux prescriptions techniques du présent 

cahier des clauses techniques particulières ; 
- La remise en état des lieux par référence au procès-verbal dressé lors de la prise de 

possession du chantier par l'entreprise ; 
- La remise du dossier des ouvrages exécutés (comprenant les notices d’utilisation, 

d’entretien et de maintenance). 

3 DESCRIPTION DES TRAVAUX 

3.1 Travaux préparatoires 

La mise en place des installations de chantier se fera à l'endroit défini en accord avec le 
maître d’ouvrage et l’entreprise. 

Le titulaire fournira et installera un panneau de chantier précisant la maîtrise d’ouvrage, 
l’objet du chantier, le coût des travaux, le délai d’exécution, le financement (personnes 
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publiques et montants), la raison sociale du titulaire. Les logos de la Commune, et du 
Département du Val d’Oise seront fournis sur support informatique. Le bon à tirer sera fourni 
au moment où le planning des travaux aura été définitivement arrêté. Sol sportif  

La mise en œuvre du revêtement sera réalisé dans les règles de l’art, dans des conditions 
climatiques appropriées. 

Les lignes de traçage, dont les caractéristiques sont décrites dans la proposition du titulaire, 
permettent la pratique des activités fixées à l’article 2.1. 

3.2 Matériaux 

Tous ces matériaux et leurs mises en œuvre sont conformes aux prescriptions des normes 
et du cahier des clauses techniques générales. Ils sont solides et de nature à résister à 
l’usure, aux intempéries, aux dégradations par usage intensif, etc. 

Tous les éléments constitutifs du terrain sont conçus de manière à éviter les blessures et les 
traumatismes dans des conditions normales d’utilisation. 

Les matériaux doivent être conçus de façon à limiter les nuisances sonores et la propagation 
des résonnances. 

3.3 Garantie des ouvrages 

Le titulaire précise dans sa proposition technique les délais de garantie spécifiques pour les 
éléments suivants : 

- La structure (frontons et palissades latérales) ; 
- Les équipements (poteaux, panneaux) ; 
- Le sol. 

4 MAINTENANCE ET CONTRÔLE  

La proposition technique du titulaire décrit les prestations de contrôle, d’entretien préventif et 
de réparations. 

4.1 Maintenance assurée par la Commune 

4.1.1 Prestations à réaliser 

La proposition technique du titulaire décrit les prestations de maintenance et d’entretien que 
la Commune doit assurer pour répondre aux conditions de garantie et pour assurer une 
durée de vie optimale du terrain. Chacune des interventions requises est détaillée dans la 
proposition technique du titulaire (vérifications, fournitures et moyens techniques 
nécessaires, périodicité, etc.). 

Une estimation du coût et du temps des agents nécessaires pour la réalisation de chaque 
opération de maintenance et d’entretien sera obligatoirement précisée dans l’offre. 
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4.1.2 Formation 

La proposition technique du titulaire prévoit la formation de deux agents municipaux aux 
prestations d’entretien. 

Cette formation sera réalisée dans les deux semaines suivant la fin des travaux. 

4.2 Maintenance assurée par le titulaire 

La proposition technique du titulaire décrit les prestations de maintenance assurées par le 
titulaire pendant la période de garantie. 

 

À  
Le 
L’(les) entreprise(s), 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
mention manuscrite(s) « lu et approuvé », cachet(s) et signature(s) 

 


